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Article 107 de la Loi n° 2015-991 du 7 Août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
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1. Rappel des missions et compétences du Syndicat : 
 

• Gestion de la rivière et des milieux aquatiques pour les bassins Eyrieux Embroye Turzon Mialan 
et petits affluents RD du Rhône de la CCRC (sur un périmètre de 69 communes depuis 2021). 

• Gestion du Service public d’assainissement non collectif depuis mars 2011 (sur 36 communes) 

• Animation de 2 contrats de rivière 1998/2007 et 2014/2019 

• Elaboration et animation du PGRE – Plan de Gestion de la Ressource en Eau – Eyrieux Embroye 
Turzon depuis 2016, Mialan depuis 2021 

• Elaboration et animation d’un PGSZH – Plan de Gestion Stratégique des Zones Humides – Eyrieux 
Embroye Turzon depuis 2015 

• Mise en œuvre d’actions/études ayant pour objectifs : l’amélioration de la qualité des eaux des 
rivières, la restauration et la préservation des milieux aquatiques, l’amélioration de la gestion 
quantitative de la ressource et favoriser les économies d’eau. 

 
Dans le cadre des réflexions sur la mise en œuvre de la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations), une démarche conjointe a été initiée en 2017, associant 3 
syndicats de rivière (dont syndicat Eyrieux Clair qui a piloté le groupement de commandes) et 7 
intercommunalités : CC DRAGA, CC Berg et Coiron, CC Ardèche Rhône Coiron, CA Privas Centre 
Ardèche, CC Rhône Crussol, CC VAL’Eyrieux, CC Montagne d’Ardèche. Elle a abouti en 2021 à 
l’agrandissement du Syndicat (+10 communes de la CCRC) et la modification de ses statuts (gouvernance 
et participations). 
 

 
Dans le cadre de son 12ème programme d’intervention, l’Agence de l'eau propose un nouveau dispositif de 
contractualisation multi-thématiques et multi-maîtres d'ouvrage pour la période 2025-2030.  
L’Agence de l’eau s’engage au travers de ces contrats Eau Climat (CEC) à financer des opérations en lien 
avec l'eau et les milieux aquatiques (actions de GEMA, AEP et ressource, Assainissement, Eaux Pluviales, 
Biodiversité, Agriculture, Nature en ville…). Des bonus financiers peuvent être attendus.  
 
 

Le SMEC s’est porté candidat pour être la structure porteuse cela signifie qu’il coordonne et centralise 
administrativement les actions de chaque territoire mais chaque territoire est autonome. Chaque territoire gère 
ses actions et cherche d’autres financements si besoin par ses propres moyens. 
 
3 scénarios ont été proposés : 
1 / Eyrieux – Ouvèze - Payre Lavezon 
 
1 bis / Eyrieux – Ouvèze - Payre Lavezon – Frayol – Escoutay 
 
2 / 1 contrat Eyrieux – Ouvèze 
     1 contrat Payre Lavezon – Frayol – Escoutay 
 
 
Lors du comité syndical de décembre 2024, les élus ont choisi d’opte pour le scénario 1 bis. 
 
Lors d’une réunion le 31 janvier 2025 avec l’Agence de l’Eau, il a été décidé qu’il y aurait 2 structures 
porteuses : le Syndicat Mixte de l’Eyrieux à Crussol et la Communauté d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche (CAPCA) 
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2. Le personnel du SMEC 
 

Le Syndicat Mixte de l’Eyrieux à Crussol emploie 6 agents au 1er janvier 2025 reparti comme suit : 
 

L’équipe technique du service rivière  
 

Une chargée de mission coordination rivière (ingénieure      principale territoriale) 
Une chargée de mission rivière et communication (CDI technicienne principale 2nde classe) 
 Un technicien de rivière (Technicien Principal de 1ère Classe). 
Un technicien de rivière (Technicien Principal de 2nde  Classe) à temps non complet à compter de mars 
2025 
 

 

Le Service SPANC 

 
Un technicien ANC à temps complet 
Un technicien ANC à temps non complet à compter de mars 2025 

 

Le Service Administratif 
 

Une Secrétaire chargée de la gestion administrative à mi-temps depuis le 1er septembre 2023. 

 

BUDGET GENERAL RIVIERE 

Présentation des chiffres 2024 : 
 

 
 
 
 
Nous pouvons noter un résultat excédentaire en section de fonctionnement. 
Cet excédent s’explique car plusieurs actions / études n’ont pas été réalisées en 2024 comme l’étude de 
faisabilité Eyrieux aval chiffrée à 100 000 € au budget prévisionnel de 2024. 
 
Au niveau des dépenses courantes, beaucoup d’efforts ont été faits pour réduire les dépenses.  
 
 
En investissement, nous avons inscrits des restes à réaliser (82 562.63 € = subventions de l’Agence de l’Eau, 
du Département de l’Ardèche et de la Caisse d’Epargne pour le Jergne). 
 
Le résultat de l’ensemble est excédentaire avec un montant de 71 940.28 € 
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Programmation des actions à inscrire au BP 2025 en fonctionnement –  

Plan de  financement des projets : 
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Investissements à prévoir au BP 2025 montant TTC 

 

 
 
Les voitures du service rivière sont vieillissantes et commencent à demander beaucoup de travaux, nous 
devons donc prévoir au cas où le remplacement d’un véhicule pour ne pas être pris au dépourvu si l’une 
d’elles ne fonctionnent plus. 
 
Les agents rivière souhaiteraient également investir dans une caméra pour les travaux.
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Les charges de personnel 

Il sera tenu compte des évolutions statutaires, sociales, de l’augmentation des points indiciaires, ainsi 
que du taux de cotisation MNT qui passe de 1.36% à 1.40 % au 1er janvier 2025. 
D’autre part, l’instauration du RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel) a été mise en place depuis juillet 2023. 
Les salaires des agents SPANC sont remboursés au budget général. 
 
Un 4ème poste rivière (technicien rivière) est créé à compter de mars 2025. 
 
Une stagiaire a postulé pour un stage de 5 mois au service rivière. Une réponse devra lui être apportée 
rapidement car début du stage en mars. 
 
Compte tenu de cela, le prévisionnel des charges de personnel (012) sera revu la hausse pour 2025 
(= environ 302 000 € salaires du SPANC inclus contre 276 000 € en 2024) 

  
       

Les postes subventionnés sur le budget rivière : 
 

Chargée de mission coordination rivière, Technicien de rivière, Chargée de mission rivière + un nouveau 
poste de technicien rivière 

 
Les demandes de subvention ont été déposées fin décembre 2024 auprès de l’Agence de l’Eau pour 
les trois postes permanents et la création d’un 4ème poste à compter de mars 2025. 

 

Les charges financières 

Les perspectives pour 2025, correspondent aux remboursements des intérêts de la ligne de trésorerie 
ainsi que les remboursements des intérêts d’un éventuel emprunt destiné à financer les actions 
inscrites en investissement. 
Le budget rivière n’a pas d’emprunt à ce jour. 

Une ligne de trésorerie est ouverte à hauteur de 100 000 € pour pallier aux différés de paiement des 
subventions et des participations communales. Aucun tirage  sur cette ligne de trésorerie n’a été fait 
à ce jour. 

 
Les charges générales ont été calculées au plus juste. 

 

 
Compte-tenu des prévisions budgétaires, il est proposé d’augmenter, comme l’année dernière les 
participations communales globales de 3%, et donc de les fixer à  238 065 €. 

 

Tableau évolution des participations communales 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 180 000 220 000 226 600 231 132   238 065 
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BUDGET SPANC 

Le service assainissement non collectif (SPANC) emploie à ce jour 2 techniciens à temps plein mais en 
2025 il y aura 1 agent à temps plein et 1 agent à 30%. 
Le budget SPANC est autonome et les dépenses sont exclusivement financées par les redevances des 
usagers. 

 

Présentation des chiffres 2024 : 

Le résultat excédentaire est en hausse par rapport à l’année 2023. Cela s’explique d’une part, par la 
maîtrise des charges générales et salariales et d’autre part, par la mise en place d’une nouvelle 
organisation et le rythme soutenu dans la réalisation des contrôles par les techniciens. 

 
En 2024, les techniciens SPANC ont effectué 572 contrôles. 
 Répartition de ces contrôles : 

- 362 diagnostics de l’existant 
- 94 contrôles pour vente 
- 60 contrôles de conception d’installation 
- 56 contrôles de bonne exécution 
- 59 pénalités financières (mises en place en 2024) 

 

 
Le SPANC rembourse un emprunt de 15 000 € souscrit en 2023 remboursable sur 5 ans dédié à financer 
l’achat du logiciel YPRESIA. 

 
La ligne de trésorerie souscrite à hauteur de 50 000 € est en cours et sera renouvelée quand elle arrivera 
à terme. 
 

Les prévisions au BP 2025 
 
 

 Répartition des 530 contrôles prévus pour un montant total de 95 500 € 
- 340 diagnostics de l’existant pour Lachapelle sous Chanéac + Arcens + St Julien d’Intres 
- 90 contrôles pour vente 
- 50 contrôles de conception d’installation 
- 50 contrôles de bonne exécution 

 
- + 30 pénalités financières (mises en place en 2024) 
 

Il est envisagé que l’un des techniciens SPANC fasse une formation approfondie afin d’être plus autonome 
sur le terrain et au quotidien (= prévoir environ 2 500 €) 
 

Le remboursement de l’emprunt en cours pour l’achat du logiciel Ypresia s’élèvera à 3 100 €. 
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